
Rapporteur Madame CALLUT
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_5
FINANCES LOCALES. Budget Principal. Décision Modificative n°1

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

Les prévisions de dépenses et de recettes arrêtées lors de l’établissement du budget primitif subissent en cours
d’exercice des modifications. Elles donnent lieu à l’ouverture ou à des compléments de crédits.

Les ajustements proposés dans le cadre de cette décision modificative (DM) concernent exclusivement le budget
principal. 

Les écritures prévues dans la décision modificative sont les suivantes :

 Section de fonctionnement 

Il est proposé un ajustement des crédits de charges de personnel de +200 000€, financé par une réduction du
virement à la section d’investissement.

- Inscription de crédits en chapitre 012 – Charges de personnel : +200 000 €
Crédits supplémentaires en raison du coût de l’organisation d’un scrutin législatif en juin – juillet 2024 (à la
suite de la dissolution de l’assemblée nationale) et en raison de l’attribution de la Nouvelle bonification
indiciaire à 216 agents supplémentaires à la suite de l’extension des quartiers classés en QPV (quartier
politique de la Ville).
Le total du chapitre des charges de personnel s’établit donc à 73 206 500€. 



- Réduction du virement à la section d’investissement (chapitre 023) de 200 000€, soit  un virement à la
section d’investissement qui s’établit à 5 780 586€.

La section de fonctionnement s’équilibre au total à 120 098 872€.

 Section d’investissement

Ajustement des crédits en dépenses entre les chapitres 13 – 21 – 23 en fonction du réalisé de l’exercice.
La section d’investissement s’équilibre au total à 36 626 488,18€.

Vu le budget primitif de l’exercice 2024 ;
Vu l’instruction comptable M57 ;
Considérant les ajustements de crédits en recettes et en dépenses nécessaires pour la gestion de l’exercice ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame CALLUT, entendu

après en avoir délibéré,

A la majorité, 

DÉCIDE

• Approuver la décision modificative du budget principal par chapitres, tels que présentée dans la maquette
annexée.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET


































































































































